
Lettre d’informations municipales
BOIS-GRENIER

n°7 - Juin 2023

  GRATUITÉ de la Médiathèque !

Depuis le 1er avril 2023, la médiathèque 
"Le Grenier aux Livres" est devenue 
municipale et GRATUITE !

Elle reste partenaire du réseau 
MédiaWeppes ce qui signifie qu'il est 
toujours possible d'avoir accès aux 

médiathèques des villages voisins : Aubers, Fromelles, Le Maisnil et 
Radinghem-en-Weppes. 

Pour ne rien rater des dernières 
actualités de la médiathèque, suivez ses 
pages Facebook et Instagram !

Comment m'inscrire ?
Remplir une fiche d'inscription  disponible à la médiathèque de 
Bois-Grenier et obtenir en échange une carte familiale valable dans 
l'ensemble du réseau MédiaWeppes.    
   
Que puis-je emprunter ?

par usager pour une période de 
4 semaines (2 semaines pour 
les nouveautés).

Le grenier aux livres - Bois-Grenier

legrenierauxlivres

  Inscriptions PERISCOLAIRES 2023-2024

Les inscriptions pour le restaurant scolaire et 
les mercredis récréatifs de l'année scolaire 
2023-2024 seront ouvertes dès le 10 juillet sur 
le Portail Familles.

DÈS LE 10/07/2023 !!

Votre enfant est déjà inscrit :
C'est facile ! Vérifiez et mettez à jour si 
besoin les informations de votre compte.
Déposez dans la rubrique "Alertes" les 
pages du carnet de vaccination et la fiche 
médicale. Pour rappel, il est OBLIGATOIRE 
de les mettre à jour chaque année même si 
rien n'a changé !!

Une fois votre dossier mis à jour, nous 
débloquerons votre accès aux inscriptions.

Vous n'avez pas encore de compte :
Rendez-vous sur le portail familles, cliquez 
sur "Nouveau Dossier" et suivez les 
indications.

RESTAURANT SCOLAIRE
 & MERCREDIS RECREATIFS

Délais pour inscrire et/ou 
modifier une réservation 

au restaurant scolaire et aux 
mercredis récréatifs :

 jusqu'au vendredi 12h00 la semaine 
précédente. 

Adresse du portail
https://mairie-bois-grenier.portail-defi.net

Réservez dès à présent le
 Samedi 14 octobre 2023 

pour LA NUIT DES BIBLIOTHÈQUES !
Le Grenier aux Livres vous concocte un tas 

d'activités autour de la thématique du sport. 



Réunions de quartier

Evoquées dans le Trait d'Union du mois de février, les réunions 
de quartier vont être de nouveau organisées à compter du 
mois de septembre 2023.

Chaque habitant aura donc l'occasion d'échanger avec Monsieur le Maire, les adjoints et leurs conseillers municipaux 
voisins au sujet des problématiques rencontrées, des améliorations souhaitées et d'apporter des suggestions pour 
faire perdurer le "bien vivre" à Bois-Grenier.
Ces réunions auront lieu les samedis matins à partir de 10h selon un calendrier défini que vous trouverez ci-
dessous. Un courrier sera déposé dans les boîtes aux lettres aux riverains concernés quelques jours avant chaque 
réunion pour rappeler la date.

Apportez
 vos idées, 

nous gérons
 le café !

Regroupements de quartiers Date de la réunion
(Samedi matin dès 10h)

Clos de la Hancarderie - Clos de la Rivière des Layes - 
Coeur de Vies 9 septembre

Allée des Tilleuls - Allée du Béguinage - Résidence des Buissons 16 septembre
Résidence la Grandville - Rue d'Erquinghem - Rue de Fleurbaix - 
Rue des Boiteux (côté rue de Fleurbaix) 30 septembre

Rue de la Choquetterie - Rue de l'Estrée - Rue des Boiteux (côté 
Rue de l'Estrée) - Rue Victor Leclercq - Rue d'Armentières - 
La Motte du Château

7 octobre

Rue de la Guennerie - Rue des Pois - Rue Jean-Baptiste Messéan 
- Chemin du Vieux Bridoux - Chemin de la Patinerie - 
Bas chemin du Maisnil

14 octobre

Résidence la Brèverie - Résidence les Pierreries - 
Rue de la Chapelle - Rue Ponchelle Porée 21 octobre

Rue de Pourtalès - Allée des Saules - Clos des Capucins 18 novembre
Rue Saint Exupéry - Allée du Petit Prince - Allée des Roses - 
Impasse des Près - Allée des Champs - Rue de la Plaine 25 novembre

Agrandissement de la cour de l'école Yolande Faure

La commission Affaires Scolaires dirigée par Mme Christine ELOIRE a 
proposé au Conseil Municipal d'agrandir la cour de l'école publique 
Yolande Faure d'environ 200 m². Cette proposition a été validée à 
l'unanimité.
A l'arrière du bâtiment consacré aux plus petits, la clôture sera déplacée 
et prolongée par une clôture identique à celle installée actuellement. 
Cette surface restera enherbée et un chemin en stabilisé d'une largeur 
de 1,25 mètres sera réalisé sur le pourtour de cette extension.
Ces travaux seront réalisés au cours de l'été par le service technique 
de la commune afin que les enfants puissent profiter de cette surface 
supplémentaire dès la rentrée de septembre.

En raison de l’augmentation du coût du traiteur et du coût de fonctionnement général du 
bâtiment, les tarifs de la restauration scolaire évoluent à compter du 1er septembre 2023.
- 4,20 € pour un repas d’un enfant grenésien.
- 5,00 € pour un repas d’un enfant extérieur
- 1,40 € pour les familles en difficultés financières sur appréciation de M. le Maire.

Pour des raisons d'organisation, aucun repas pour régime particulier n'est prévu en dehors du cadre d'un Projet 
d'Accueil Individualisé. 



  Le tri évolue !
  Elections municipales 2020

Décès
M. Gérard LAMBIN
le 20 janvier 2023 à Armentières.
M. Michel DEVISSCHER
le 27 février 2023 à Bois-Grenier.
Mme Annie DESBUISSON née CHARLES
le 17 mars 2023 à Lille.
M. Jean-Marc DECLERCK
le 27 mars 2023 à Lille.
M. Philippe LANDTSHEERE
le 9 mai 2023 à Lomme.
Mme Jeanne PARSY née JOURDAIN
le 26 mai 2023 à Bois-Grenier.
Mme Brigitte CAFFIAUX née PIESSET
le 15 juin 2023 à Lille.
Mme Michaële SAUTIERE
le 20 juin 2023 à Bois-Grenier.

  État civil

Naissances
Albane SIMON-SUISSE, née le 11 février 2023.
Oscar BRANJEAN, né le 6 mars 2023.
Valentin DENGREMONT, né le 30 mars 2023.
Vianney CRÉPELLE, né le 10 mai 2023.

Mariages
Corentin FLOUQUET et Pauline HARS
le 24 mars 2023.
Benoît MOCQ et Chloé MONTAIGNE
le 20 mai 2023.
Pierre BRIÈRE et Emilie CALOIN
le 27 mai 2023.
Constant TILLY et Romane DEPRET
le 3 juin 2023.
Alexandre MILLET et Echarifa CHARBAL
le 10 juin 2023.

Les modes de collecte des 
déchets évoluent.
Afin de se conformer à               
la législation nationale et 
européenne et pour s'inscrire 
dans une dynamique
de développement durable,  
la Métropole Européenne de Lille déploie un vaste plan 
d'implantation des Points d'Apport Volontaire (PAV). 

Première étape pour notre commune : les Points d'Apport 
Volontaire pour le verre.
Dans les jours à venir, des Points d'Apport Volontaire (PAV) pour 
le verre seront installés dans le village et tous les déchets en 
verre devront y être déposées par vos soins.

Une adaptation du bac de 
déchets recyclables.
Dès la pose de ces Points 
d'Apport Volontaire, les 
agents du service déchets de 
la MEL viendront retirer la 
cloison séparative du bac de 
déchets recyclables, doublant 
ainsi la capacité pour les 

emballages plastiques et les cartons, et poseront un couvercle 
jaune pour répondre à l'obligation d'un code couleur unique sur 
le territoire. 
Des ambassadeurs de la MEL effectueront du porte à porte 
afin de vous expliquer la démarche et vous sensibiliser à ce 
nouveau mode de tri.

UNE QUESTION ?   Tél : 0 800 711 771
Plus d'infos sur la gestion des déchets : lillemetropole.fr/
dechets

NUMÉROS UTILES DÉCHETS MÉNAGERS

Fourniture ou Réparation des bacs : 
Sté SULO : 0 800 152 337
Encombrants sur RDV : Sté NICOLLIN : 0 805 288 396 
ou en ligne sur : http://www.encombrantssurrendez-vous.
com/particulier

Apportez
 vos idées, 

nous gérons
 le café !

 Chemin piétons Rue Messéan
Le projet du chemin piétons Rue Messéan 
est malheureusement toujours bloqué 
par le refus d'un agriculteur riverain mais 
non grenésien de céder ou d'échanger une 
parcelle de terrain nécessaire à la réalisation 
du futur chemin.
Cet agriculteur ayant opposé une fin de 
non recevoir, la Métropole Européenne 
de Lille entame les démarches juridiques 
nécessaires pour débloquer la situation.



  Elections municipales 2020

- Dimanche 2 Juillet à Aubers 
Les Foulées des Weppes  dès 8h40.
Infos et réservations sur www.njuko.net/
fouleesdesweppes2023

- Du 8 au 10 juillet au centre village
Les fêtes communales

- Samedi 9 septembre 
Forum des associations 
 de 13h30 à 16h30 
au complexe sportif.
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 Belles sorties : Fresque du Collectif Renart

 Plan interactif : (Re)Découvrez Bois-Grenier

 Ecole Publique Yolande Faure

 À ne pas manquer !

Mairie de Bois-Grenier
84 Rue de Pourtalès 59280 Bois-Grenier

Tél. 0320771510 
mairie.bois.grenier@wanadoo.fr

Dans le cadre des Belles Sorties de la 
Métropole Européenne de Lille, et sur 
proposition de Monsieur le Maire, un 
artiste du Collectif Renart réalisera une 
fresque début juillet dans l’enceinte de 
l’école publique Yolande Faure.

Nous vous donnons rendez-vous le samedi 8 juillet à 11 heures 
dans la cour de l’école publique pour découvrir cette fresque, 
discuter avec l’artiste et regarder les élèves de l’école s’essayer 
aux techniques du street art. 

L'été dernier, la société Air Scanner a été mandatée par la 
Commune pour prendre des vues aériennes de notre village 
avec un drône.
Ils ont depuis réalisé une visite aérienne de Bois-Grenier avec une 
mise en exergue des points d’intérêts principaux. Cette visite est 
disponible sur notre site Internet rubrique "Présentation" ou en 
allant directement sur le lien suivant :

 https://www.mairieboisgrenier.fr/visite_virtuelle/

FETES 

COMMUNALES
^

BOIS-GRENIER

 Ducasse

Jeux d’arcade

 Feu d’artifice...
 Gugusses

SAMEDI

8
DIMANCHE

9
LUNDI

10
JUILLET 2023Une petite collation sera offerte à tous !

Retrouvez 
l'intégralité du 
programme sur  
le tract joint à 
cette lettre.

PERMANENCES 
MEDIATION 

Mme CONTAY, médiatrice généraliste 
libérale, met en place des permanences 
médiation.

La médiation est un processus de 
communication permettant de sortir du 
conflit par le dialogue et d’aboutir à une 
solution amiable et rapide, satisfaisante 
pour tous.  Elle rétablit une communication 
que ce soit dans les conflits de voisinage, 
conjugaux, familiaux, successoraux, dans le 
cadre professionnel, commercial…

Permanences en mairie de 10h à 12h
En 2023 : le 6 octobre et le 16 décembre.
En 2024 : le 9 mars.
 Infos : https://bcontay-mediation.fr

La classe de CM1-CM2 de l'école 
Yolande Faure a participé au concours 
d'affiche EGALITE FILLE-GARCON 
proposé par la mission départementale 
égalité fille-garçon de la Direction 
des Services Départementaux de 
l'Education Nationale. 
Les élèves de la classe ont remporté 
le concours dans la catégorie 
conscientisation des stéréotypes de 
genre. Le jury est venu dans la classe 
pour la remise des récompenses le 
lundi 19 juin. 

FÉLICITATIONS !!!

PROCHAINES PERMANENCES DU 
CAMION  BLEU FRANCE SERVICES

Vendredi 28 juillet sur la place
Vendredi 25 août en mairie

RDV conseillé au 03.59.73.69.30


